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Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 30 juin 2011 

Q 3598-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de M. Claude Marcet : Perte de documents au 
Palais de Justice (chapitre suivant) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 18 mars 2005, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une question écrite qui a la teneur suivante : 

 

Lorsqu'il convient de réagir très vite suite à l'annonce de 
dysfonctionnements au sein de l'appareil judiciaire (la population doit avoir 
en permanence une confiance inébranlable dans sa Justice, qui se doit d'être 
irréprochable), les vaudois ont-ils davantage de courage que les genevois ? 

A lire le document annexé, paru ce jour dans la presse vaudoise, il 
semblerait que oui. 
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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

 

Le Conseil d'Etat de la République et canton de Genève n'a pas à se 
prononcer sur la façon dont un autre canton surveille son système judiciaire. 

Pour autant qu'il comprenne l'interpellation, il lui suffit de constater que la 
nouvelle loi genevoise sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010, 
consacre un chapitre entier à cette question et paraît la régler à satisfaction. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 
 
 
Annexe :  
Question écrite Q 3598 
 



 Q 3598-A3/5

18.03.2005 - 18:52

Secrétariat du Grand Conseil

Question déposée par le député :
Monsieur Claude Marcet

Date de dépôt: 18 mars 2005
Messagerie

Q 3598

Question écrite
perte de documents au Palais de Justice (chapitre suivant)

Lorsqu'il convient de réagir très vite suite à l'annonce de
dysfonctionnements au sein de l'appareil judiciaire (la population doit avoir
en permanence une confiance inébranlable dans sa Justice, qui se doit d'être
irréprochable), les vaudois ont-ils davantage de courage que les genevois ?

A lire le document annexé, paru ce jour dans la presse vaudoise, il
semblerait que oui. 

ANNEXE
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